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Traitement des données personnelles  

Vous avez été proposé(e) ou admis(e) en tant que client(e) pour le système d’assistance aux 

victimes du trafic d’êtres humains (ci-dessous « le système d’assistance »). En tant que 

client(e), vous aurez droit aux mesures d’assistance juridiques* destinées aux victimes du 

trafic d’êtres humains. De plus, vous pourrez bénéficier d’autres conseils liés aux activités du 

système d’assistance. Votre besoin d’assistance sera évalué individuellement et les mesures 

d’assistance seront organisées conformément à la législation en vigueur sur la base d’une 

évaluation d’assistance individuelle.  

Si vous séjournez en Finlande en tant que demandeur d’asile, vous pourrez également 

bénéficier des services d’accueil destinés aux demandeurs d’asile. Si vous le souhaitez, vous 

pourrez demander plus d’informations concernant le traitement de vos données 

personnelles auprès de votre centre d’accueil. Si vous êtes domicilié(e) en Finlande, votre 

lieu de domicile est responsable de l’organisation des mesures d’assistance destinées aux 

victimes du trafic d’êtres humains. Si vous le souhaitez, vous pourrez demander plus 

d’informations concernant le traitement de vos données personnelles auprès des services de 

l’assistance sociale et des soins de santé de votre commune.  

Le système d’assistance appliquera dans le traitement des données personnelles le 

règlement général sur la protection des données de l’Union européenne ainsi que la 

législation nationale. 

En premier lieu, vos données personnelles seront transmises au système d’assistance par 

vous-même et / ou par l’autorité qui vous a proposé au système d’assistance ou par un 

autre acteur ou sur la base d’une proposition écrite transmise au système d’assistance. Vos 

données seront complétées ultérieurement dans ce système. Le traitement de vos données 

personnelles est toujours lié à l’utilisation réglementaire du système d’assistance, et vos 

données seront traitées d’une manière sécurisée et indépendamment de la finalité pour 

laquelle elles ont été collectées à l’origine. Vos données personnelles ne seront délivrées 

qu’avec votre consentement ou sur la base de la législation existante une fois le droit 

d’accès accordé. 

*Loi sur l’accueil du demandeur d’une protection internationale ainsi que sur l’identification et 

l’assistance de la victime du trafic d’êtres humains 

Traitement des données personnelles au sein des registres et des systèmes 

d’information 

Système de traitement des données concernant les affaires étrangères au sein des activités 

d’assistance aux victimes du trafic d’êtres humains 

Les activités du système d’assistance sont soutenues par le système de traitement des 

données concernant les affaires étrangères. Toutes les personnes proposées et admises au 
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sein du système d’assistance aux victimes du trafic d’êtres humains seront enregistrées dans 

le système de traitement des données. Au sein de ce système, vos données seront traitées 

pour prendre une décision concernant l’admission des personnes dans le système 

d’assistance et l’identification de la victime du trafic d’êtres humains et la clôture de leur 

relation de clientèle avec celui-ci ou la période éventuelle de réflexion, pour l’organisation, 

la planification, la réalisation, le suivi et le contrôle qualité des activités d’assistance ainsi que 

pour la détermination de l’autorité responsable de l’organisation des activités d’assistance. 

Vos données pourront également être utilisées pour la planification, la réalisation, les 

démarches statistiques, le suivi et le contrôle des activités d’assistances aux victimes du trafic 

d’êtres humains.  

Le traitement des données peut être réalisé aussi bien électroniquement que manuellement 

en format papier. Lors des situations potentiellement dangereuses ou liées aux perturbations 

ou anomalies ainsi que lors de leurs mesures de suivi, vos données personnelles pourront être 

traitées au sein d’un système de données séparé créé à cet effet (concerne uniquement les 

clients du système d’assistance hébergés dans le centre d’accueil). 

• Vous trouverez la déclaration de confidentialité sur le traitement des données dans 

les activités du système d’assistance sur la page web ihmiskauppa.fi. 

• Renseignez-vous sur le traitement des données personnelles auprès du système 

d’assistance aux victimes du trafic d’êtres humains 

ihmiskauppa.auttamisjarjestelma@migri.fi.  

Registre médical de l’accueil  

Vous serez enregistré(e) dans le registre médical de l’accueil, si vous bénéficiez des services 

de soins de santé organisés par le système d’assistance aux victimes du trafic d’êtres 

humains (ne concerne pas des clients qui sont domiciliés en Finlande). Dans ce registre 

médical, vos données personnelles et médicales seront traitées en connexion avec les 

mesures de soins de santé liées aux examens médicaux préliminaires et aux autres mesures 

de soins de santé réalisées par les professionnels du système d’assistance aux victimes du 

trafic d’êtres humains ou par l’unité de soins mandaté par le système d’assistance. Vos 

données pourront également être utilisées lors de la planification, de l’organisation, de la 

réalisation, des démarches statistiques, du suivi et du contrôle de l’organisation des services 

des soins de santé. 

• Vous trouverez la déclaration de confidentialité du registre médical de l’accueil sur la 

page web www.migri.fi/. 

• Renseignez-vous sur le traitement des données médicales auprès du système 

d’assistance aux victimes du trafic d’êtres humains 

ihmiskauppa.auttamisjarjestelma@migri.fi.  

mailto:ihmiskauppa.auttamisjarjestelma@migri.fi
http://www.migri.fi/
mailto:ihmiskauppa.auttamisjarjestelma@migri.fi
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Système de contrôle des risques Granite  

Le système de contrôle des risques Granite est utilisé pour la déclaration concernant les 

situations dangereuses ou liées aux perturbations ou menaces au sein des centres d’accueil 

ainsi que pour l’inscription des mesures ultérieures en découlant. Comme situations 

dangereuses ou liées aux perturbations ou menaces sont pris en compte les évènements qui 

auront ou pourront avoir des incidences sur la sécurité des employés, des clients ou de 

l’environnement. 

• Vous trouverez la déclaration de confidentialité du traitement des données 

personnelles au sein des activités d’accueil sur la page web www.migri.fi/protection 

des données 

• Renseignez-vous sur le traitement des données personnelles dans le système de 

contrôle des risques auprès du système d’assistance aux victimes du trafic d’êtres 

humains ihmiskauppa.auttamisjarjestelma@migri.fi 

Registre des cartes de paiement 

Le système d’assistance aux victimes du trafic d’êtres humains vous remettra une carte de 

paiement, si vous bénéficiez d’une allocation d’accueil, et le système d’assistance prendra 

la décision concernant la clôture et le paiement de celle-ci. Le registre des cartes de 

paiement sera utilisé en connexion avec les mesures de planification, de réalisation et de 

contrôle liées aux cartes de paiement. Vous trouverez plus d’informations sur la carte de 

paiement auprès d’un point d’information séparé concernant les cartes de paiement. 

 

• Vous trouverez la déclaration de confidentialité sur le registre des cartes de paiement 

sur le site web www.migri.fi/ protection des données 

• Renseignez-vous sur le traitement des données personnelles lié aux cartes de 

paiement auprès du système d’assistance aux victimes du trafic d’êtres humains 

ihmiskauppa.auttamisjarjestelma@migri.fi.  

Droit d’accès aux données personnelles 

À la base de demande, la personne concernée aura le droit d’accès à ses données 

personnelles enregistrées ou traitées ou aux renseignements indiquant que ses données 

personnelles ne seront pas traitées. Cette demande de renseignements est réalisée par vous-

même auprès du responsable du traitement de la manière suivante : 

• en envoyant la demande de renseignement par courrier à l’adresse du responsable 

du traitement indiquée sur la déclaration de confidentialité 

• en contactant personnellement le représentant du personnel du système 

d’assistance aux victimes du trafic d’êtres humains 

 

Le droit d’accès ne peut être refusé que dans les situations exceptionnelles. Si le responsable 

du traitement refuse de remettre des données, il devra présenter un justificatif écrit. Le 

justificatif contient les raisons pour lesquelles le droit d’accès a été refusé.  

Le responsable du traitement pourra prétendre à une indemnisation raisonnable au titre des 

coûts directs liés à l’utilisation du droit d’accès, si moins d’un an s’est écoulé depuis la 

dernière utilisation de ce droit d’accès.  

http://www.migri.fi/
mailto:ihmiskauppa.auttamisjarjestelma@migri.fi
http://www.migri.fi/
mailto:ihmiskauppa.auttamisjarjestelma@migri.fi
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Droit à la rectification ou à l’ajout de données 

La personne concernée pourra demander que le responsable du traitement rectifie, 

supprime ou complète les données personnelles incluses dans le registre qui sont, pour la 

finalité du traitement, erronées, inutiles, incomplètes ou obsolètes. Dans ce cas, nous vous 

demandons d’indiquer les données erronées ainsi que de justifier de leur inexactitude et 

comment elles devraient être modifiées, ou de nous préciser, quelles données devraient être 

complétées et comment. 

Cette demande de rectification, de suppression ou d’ajout de données sera réalisée par 

vous-même auprès du responsable du traitement de la manière suivante : 

• en envoyant la demande de rectification par courrier à l’adresse du responsable du 

traitement indiquée sur la déclaration de confidentialité 

• en contactant personnellement le représentant du personnel du système 

d’assistance aux victimes du trafic d’êtres humains  

Avis sur le traitement des données personnelles et le droit d’introduire une 

réclamation auprès de l’autorité du contrôle 

Si vous souhaitez introduire une réclamation pour un problème concernant le traitement de 

vos données personnelles, contactez en premier lieu le représentant du responsable du 

traitement ou le délégué à la protection des données du service d’immigration finlandais. 

Vous avez le droit d’introduire une réclamation sur le traitement de vos données également 

auprès de l’autorité de contrôle. En Finlande, l’autorité de contrôle est le bureau du 

contrôleur de la protection des données (www.tietosuoja.fi). 

Vous trouverez les déclarations de confidentialité actualisées sur les pages 

web www.migri.fi et Ihmiskauppa.fi 

 

 

http://www.tietosuoja.fi/
http://www.migri.fi/

